
Territoire Paris Est Marne et Bois  
1, place Uranie • 94340 Joinville-le-Pont 

Direction des Déchets et de l’Environnement • 01 48 71 59 13
www.parisestmarnebois.fr 

Depuis le 1er janvier 2018, déchèterie de Romainville : 
62, rue Anatole France - 93200 Romainville.

QUAND : ouvert tous les jours sauf le 1er mai. Les dimanches et jours fériés : de 8 h à 16 h 45  
Horaires d’hiver (1er octobre au 31 avril) : du lundi au samedi : de 8 h à 19 h 45  
Horaires d’été (2 mai au 30 septembre) : du lundi au samedi : de 8 h à 20 h 45 

CONDITIONS D’ACCÈS : accessible aux habitants résidant dans une commune adhérente du Syctom. 
Accès gratuit, limité aux véhicules de moins de 1,90 mètre de hauteur avec :
• 1 passage par jour pour les véhicules type camionnette, ou véhicule léger avec remorque ;
• 2 passages par jour pour un véhicule particulier.
• nombre de passages par usager limité à 30 par an. 

Justificatifs demandés : 
Pour les véhicules légers avec ou sans remorque :

• un justificatif de domicile 
• une pièce d’identité

Chaque début d’année, il faut justifier sa domiciliation.  

Accès interdit aux professionnels, artisans, commerçants et entreprises.

Pour les utilitaires :
• la carte grise du véhicule 
• un justificatif de domicile 
• une pièce d’identité

JOINVILLE-LE-PONT  
La déchèterie du Syctom
En raison de la fermeture de la déchèterie d’Ivry le 31 décembre 2017, les administrés sont invités  
à utiliser celle de Romainville. Soucieux de faciliter la vie des usagers, le Territoire Paris Est Marne  
& Bois proposera prochainement des solutions alternatives et de proximité.


